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Présentation du rapport annuel 2016/2017 

Ce rapport annuel est préparé par Téléfilm Canada et est déposé au Parlement par la ministre du Patrimoine 
canadien, le tout conformément à l’article 72 de la Loi sur l’accès à l’information.  
 

Objet de la Loi sur l’accès à l’information 

La Loi sur l’accès à l’information (la « Loi ») accorde aux citoyens canadiens un droit d’accès à l’information 
contenue dans les dossiers sous le contrôle des institutions fédérales assujetties à la Loi. Ce droit est 
cependant assorti d’exceptions qui sont précisées dans la Loi. De plus, les décisions institutionnelles quant 
à la communication de l’information sont susceptibles de recours indépendants devant le Commissariat à 
l’information du Canada ainsi que devant les tribunaux de juridiction fédérale. 

 
Mandat de l’institution 

Téléfilm Canada (la « Société ») est une institution culturelle fédérale vouée au développement et à la 
promotion de l’industrie audiovisuelle canadienne. Téléfilm Canada offre un soutien financier au secteur 
privé pour créer des produits distinctement canadiens qui rejoignent un auditoire national et international. 
La Société administre aussi les programmes de financement du Fonds des médias du Canada. 

 
Organisation 

Le directeur des Services juridiques est le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (le « Coordonnateur ») désigné pour la Société. Les demandes présentées en 
vertu de la Loi sont référées à des employés des Services juridiques par le Coordonnateur. Ces employés 
assurent la coordination des demandes ainsi que tous les aspects de leur traitement, incluant l’émission des 
décisions finales aux requérants. De plus, les employés des Services juridiques traitent toutes autres 
questions relatives à l’accès à l’information au sein de la Société.  

 
Constats 

En 2016/2017, le nombre de demandes d’accès à l’information formelles a fait l’objet d’une diminution par 
rapport à l’année précédente. Téléfilm Canada a reçu 10 demandes formelles, soit 24 demandes formelles 
de moins qu’au cours de l’exercice précédent, ce qui représente une baisse de 71 %. Cette tendance semble 
fluctuer dans le temps, 36 demandes formelles ayant été reçues au cours de l’exercice 2014-2015 et 4 au 
cours de l’exercice 2013/2014. Parmi les 10 demandes formelles reçues, 1 seule demande fut abandonnée 
par le requérant. 

Le nombre de demandes informelles a, quant à lui, augmenté de 5 à 7 dossiers, ce qui représente une hausse 
de 40 % sur l’exercice 2015/2016. Cette tendance semble également fluctuer dans le temps, ayant reçu 4 
demandes informelles au cours de l’exercice 2014/2015 et 7 au cours de l’exercice 2013/2014. 
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À l’instar des exercices précédents, au cours de la période 2016/2017, notre institution n’a reçu aucune 
demande visant l’obtention d’un lot de diffusion figurant dans la liste des demandes d’accès à l’information 
complétées publiée sur le site « ouvert.canada.ca » ou sur notre site web. Par ailleurs, la Société a traité 3 
demandes de consultation provenant d’autres institutions fédérales, soit le même nombre qu’au cours de 
l’exercice 2015/2016. Cette tendance semble aussi fluctuer en comparaison avec les exercices précédents, 
4 demandes de consultation ayant été reçues au cours de l’exercice 2014/2015 et 9 au cours de l’exercice 
2013/2014. 

Comme ce fut le cas aux cours des récentes années, en 2016/2017, certaines demandes d’accès formelles 
visaient la communication de renseignements liés à des dossiers de projets spécifiques, alors que d’autres 
demandes concernaient l’obtention de tous documents ou correspondances comportant des termes 
spécifiques. 

Sur 5 dossiers complétés au cours de la période 2016/2017 (incluant 3 dossiers en suspens depuis la période 
précédente), un seul a nécessité une prolongation du délai de traitement. Cette prolongation était 
nécessaire, compte tenu notamment de la quantité de documents couverts et de la nature plus complexe 
des informations faisant l’objet de la demande. Outre ce qui précède, aucune mesure additionnelle de suivi 
ne fut requise quant au temps nécessaire pour traiter les demandes d’accès à l’information. 

Au cours de la période 2016/2017, 6 dossiers de plainte furent ouverts par le Commissariat à l’information 
du Canada en lien avec des demandes traitées par la Société, alors que 16 dossiers de plaintes avaient été 
ouverts au cours de l’exercice 2015/2016, 4 au cours de l’exercice 2014/2015 et aucun au cours de l’exercice 
2013/2014. Ces 6 dossiers de plainte visent l’application des exceptions en vertu de la Loi ainsi que la validité 
et la durée de la prolongation invoquée par la Société. Par ailleurs, au cours de ce même exercice, le 
Commissariat à l’information du Canada a mis fin à 12 dossiers de plainte (ces dossiers visaient 12 plaintes 
déposées respectivement en 2015 (8) et 2016 (4)). Le Commissariat à l’information du Canada a considéré 
8 de ces plaintes comme étant abandonnées ou discontinuées, 1 comme étant non-fondée et 1 comme 
étant fondée. 

Au cours de la période 2016/2017, les Services juridiques ont dispensé au personnel de Téléfilm Canada 1 
formation afin de conscientiser les employés et gestionnaires de la Société aux aspects importants liés à 
l’accès à l’information. Cette formation a été dispensée par le biais d’une plateforme interactive hébergée 
en ligne, comme ce fut le cas au cours des exercices précédents, et incluait un questionnaire. La participation 
totale à cette formation, tous bureaux confondus, a été estimée à 182 personnes.  

Les Services juridiques ont également dispensé 2 formations au cours de la même période, au siège social 
situé à Montréal, afin de conscientiser les nouveaux employés aux aspects importants liés à l’accès à 
l’information. La participation respective à chacune de ces formations a été de 6 et de 5 personnes. 

Au surplus, suite à la plainte fondée, les Services juridiques ont dispensé 1 formation additionnelle à 11 
employés, au siège social situé à Montréal, quant à l’obligation de prêter assistance en vertu de la Loi et 
quant aux meilleures pratiques à adopter dans ce contexte. 
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Outre ce qui précède, les Services juridiques ont toujours été disponibles afin de répondre aux questions et 
aux besoins des employés et gestionnaires de la Société concernant l’accès à l’information. Finalement, 
outre ce qui précède, au cours de la période 2016/2017, aucunes politiques, lignes directrices ou procédures 
nouvelles ou révisées en lien avec l’accès à l’information n’ont été mises en place par la Société. 
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Copie du décret de délégation de pouvoirs 

  



5 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Annexe « B » 

 

Rapport statistique 
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